
 

                             
 
Santé à l’étranger, je suis étudiant(e) et je 
m’interroge :  
 

 Je pars prochainement en stage ou en séjour d’étude à l’étranger. Puis-je envoyer mes factures 
de frais médicaux à la LMDE ?  
Oui. Cependant, la LMDE ne vous remboursera qu’à hauteur du tarif de la sécurité sociale française et 
uniquement pour les soins inopinés (impossible de se refaire une dentition hollywoodienne !). 

 
 Et ma mutuelle, complète t’elle les remboursements de la sécurité sociale LMDE pour mes 

soins à l’étranger ? 
Dans certains cas oui. Cependant, rares sont les mutuelles remboursant les soins à l’étranger au-delà 
du tarif français. Pensez à interroger votre organisme complémentaire avant de partir pour connaître 
son niveau de prise en charge. Pour cela, deux questions : « vous me remboursez les soins sur la 
base du tarif français ou sur la base du tarif pratiqué à l’étranger ? En cas d’hospitalisation, est-ce vous 
qui payez pour moi ? » 

 
 Combien coûte une consultation chez un médecin généraliste à l’étranger ? 

2 à 5 fois plus cher en Europe et 5 à 10 fois plus cher Hors Europe ! Entre 30 et 60 € dans nos pays 
voisins et 80£ en Angleterre (pour les médecins du secteur privé), entre 120 et 150£ au Canada, en 
Australie, au japon  ou aux Etats-Unis. 

 
 Combien me sera remboursée une consultation chez un médecin généraliste à l’étranger en 

incluant le remboursement de ma sécurité sociale et de ma mutuelle ?  
Avec votre sécurité sociale et votre mutuelle qui vous couvre à 100% du tarif français, vous obtiendrez 
25€. La différence tarifaire restant à votre charge. 

 
 Et en cas d’hospitalisation ? Qui avance l’argent ? Quelle est le niveau de prise en charge ? 

De la même façon, les actes médicaux effectués dans les hôpitaux vous seront remboursés sur la base 
du tarif français, uniquement pour les soins inopinés. 
Vous devrez systématiquement avancer l’argent, ce qui peut poser problème en cas frais de santé 
importants : juste en France, une journée d’hospitalisation coûte entre 800€ et 2500€.  

 
 Mon séjour se déroulant dans l’Espace Economique Européen, j’ai commandé gratuitement à la 

LMDE, quinze jours avant mon départ, la Carte Européenne d’Assurance Maladie.  A quoi me 
servira-t-elle ? 
La CEAM vous permet de ne pas avancer d’argent (ou moins) dans les établissements conventionnés. 
Toutefois, les conventions n’étant pas systématiques, vous risquez bien souvent d’avoir à régler vos 
frais de santé, malgré cette carte. 

 
 J’ai déjà une assurance rapatriement, est-ce suffisant ? 

Hélas non. Vous ne pouvez pas choisir d’être rapatrié(e). C’est votre assureur qui en décidera en 
fonction de votre état et de l’offre sanitaire présente sur place. De plus, ne comptez pas être rapatrié 
pour un rhume, une grippe, une entorse… etc. 



 
 Je pars au Québec, que dois-je faire ?  

Il existe des ententes entre la France et la province du Québec pour vous permettre d’obtenir une 
couverture santé. Il faut vous rapprocher de la CPAM afin de commander un formulaire SE 401Q104 
ou 102 ou 106  selon votre type de séjour. 
Bien que la couverture proposée soit de qualité, prévoyez une assurance internationale en 
complément car certains soins ne sont pas pris en charge (optique, dentaire, transport ambulatoire), et 
aucune prise en charge si vous sortez du Québec pour le Canada ou les Etats-Unis. 
 

 Quelles sont les solutions de couverture santé de la LMDE à l’étranger ? 
La LMDE propose différentes formules : Pack LMDE EUROPE ou MONDE ou les garanties 
ESSENTIELLE LMDE ou ZEN LMDE. 
Ces formules intègrent : 

- le remboursement des soins à hauteur du tarif du pays visité (100% des frais réels, et non de la 
base française) 

- une prise en charge hospitalière avec dispense de paiement 
- une Assistance / Rapatriement 24h/24 et 7j/7. 
- Una Assurance perte et vol des bagages 
- Des Téléconsultations gratuites avec un médecin qui vous pré diagnostiquera 24h/24. 
- Une Assurance Responsabilité Civile 

 
 Quelle formule choisir ? 
- Contactez votre conseiller pour connaitre la formule la plus adaptée : Mme Sandrine CHOUQUET à 

schouquet@lmde.com et précisez : 
 

 Vos coordonnées : Nom/ prénom/ téléphone / mail 
 Le ou les pays de séjour 
 La date de départ et de retour (environ) 
 Le motif de séjour (stage/ séjour d’études/ tourisme/ césure/ humanitaire) 

 
 Comment puis-je adhérer au Pack LMDE EUROPE/MONDE ou aux garanties ESSENTIELLE ou 

ZEN ? 
L’adhésion s’effectuera en ligne avec votre conseiller LMDE : Mme Sandrine CHOUQUET. 
Contactez-le pour obtenir le bulletin d’adhésion : schouquet@lmde.com 
Dès réception, votre Conseiller vous retourne vos attestations de couverture santé à 
l’international et de Responsabilité Civile en Français et en Anglais ! 
 

 Comment commander ma carte Européenne d’Assurance Maladie ? 
- Directement depuis votre espace en ligne sur www.ameli.fr 

- Par téléphone au 0811 50 56 33 (cout 0.06c/min) 
 

Bons Préparatifs pour votre Séjour à l’International !! 

 
 
 

mailto:schouquet@lmde.com
mailto:schouquet@lmde.com
http://www.ameli.fr/

